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Aussi contestable soit-il, un indicateur composite mesure aujourd’hui l’état de développement des sociétés 

dans leur ensemble : c’est l’Indice de développement humain (IDH) que propose chaque année le 

Programme des Nations-Unies pour le Développement (PNUD).  

 

L’IDH mesure trois dimensions du bien-être humain : le niveau moyen de richesses  (PIB/hab. en PPA), 

l’espérance de vie à la naissance (longévité et santé) et le niveau d’instruction (alphabétisation et 

instruction). La valeur de l’IDH s’échelonne entre 0 et 1 : la valeur maximale correspond à un indice 

excellent et la valeur minimale présente un indice exécrable. Les pays dont l’indice se situe entre 0,8 et 1 

sont considérés comme les plus favorisés. Les nations dont l’IDH est inférieur à 0,5 sont à l’inverse 

considérées en situation de développement faible. Comme le souligne le PNUD, « l’objectif de l’IDH n’est 

pas de fournir une représentation exhaustive du développement humain, mais de mesurer le niveau de 

développement au-delà du revenu. C’est donc un baromètre de l’évolution du bien-être humain et un outil 

de comparaison entre les différentes région ». 

 

Certes, l’indicateur est imparfait car il ne permet pas notamment de rendre suffisamment compte des 

disparités coexistant au sein d’un même territoire. Mais l’IDH constitue un baromètre intéressant car unique 

en son genre, permettant d’avoir une photographie annuelle du niveau de développement dans chaque pays 

du monde et donc de croiser régionalement ces données pour observer les écarts dans une zone 

géographique donnée.  
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Qu’en est-il pour l’espace méditerranéen et comment l’IDH y a-t-il évolué au cours des trente dernières 

années ? Trois constats rapides peuvent être faits1.  

 

- Le premier constat, c’est que l’IDH a progressé dans chacun des pays méditerranéens depuis 1975, et 

ce de manière plus rapide sur la rive Sud, en particulier dans les Etats du Maghreb.  

 

- Le second constat découle du précèdent : comme l’IDH s’est amélioré dans chacun des pays, les écarts 

persistent donc entre les Etats européens de la rive Nord et les pays arabes de la rive Sud même s’ils se 

réduisent peu à peu. Ainsi, en 2004, l’IDH atteint en moyenne 0,918 pour les premiers contre 0,767 

pour les seconds, soit un écart moyen de 0,151. En 1975, cet écart était néanmoins de 0,328 et en 

1990 de 0,232. En classant les pays méditerranéens à partir de leur IDH de l’année 2004, il apparaît 

que la France occupe la première place (0,942), qu’Israël pourtant sur la rive Sud arrive en quatrième 

position (0,927), que la Libye est le premier pays arabe de ce classement (0,798) et que le Maroc reste 

le pays méditerranéen où l’IDH est le plus faible (0,640).  

 

- Le troisième et dernier constat souligne qu’aucun pays arabe méditerranéen ne se situe aujourd’hui au 

dessus de la barre symbolique de 0,8 et que tous, exception faite de la Libye (64ème rang), sont 

localisés entre la 78ème et la 123ème place mondiale, soit au milieu du classement. 

 

A la lumière de ces observations, il se pourrait donc que la convergence entre le Nord et le Sud de la 

Méditerranée en terme d’IDH se poursuive à l’avenir. Mais ce processus se poursuivra sans doute parce que 

d’un côté les Etats européens du Nord s’approchent désormais d’un niveau plancher maximal de l’indice 

tandis que de l’autre côté, ceux du Sud, hormis Israël, se situent encore dans une phase de développent 

(car l’IDH y est inférieur au seuil de 0,8). Enfin, l’IDH mondial étant partout ou presque à la hausse, il est 

fort à parier que les pays arabes méditerranéens se situeront pour longtemps encore dans le milieu de 

classement mondial. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
 
1 A partir des données fournies par le PNUD, HDI Reports 2006 (http://hdr.undp.org/statistics/data/countries.cfm) 
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Evolution de l'Indice de Développement Humain                         

en Méditerranée 
Indice de 
variation 

Indice de 
variation 

  1975 1990 2003 2004 1975-1990 1990-2004 

Albanie nc 0,703 0,780 0,784 nc 11,5% 

Chypre nc 0,836 0,891 0,903 nc 8,0% 

Espagne 0,837 0,886 0,928 0,938 5,8% 5,9% 

France 0,853 0,903 0,938 0,942 5,9% 4,3% 

Grèce 0,835 0,872 0,912 0,921 4,4% 5,6% 

Italie 0,842 0,889 0,934 0,940 5,6% 5,7% 

Malte 0,727 0,825 0,867 0,875 13,5% 6,1% 

Portugal 0,787 0,849 0,904 0,904 7,9% 6,5% 

Algérie 0,506 0,649 0,722 0,728 28,3% 12,2% 

Egypte 0,439 0,579 0,659 0,702 31,9% 21,2% 

Israël 0,795 0,858 0,915 0,927 7,9% 8,0% 

Jordanie nc 0,683 0,753 0,760 nc 11,3% 

Liban nc 0,677 0,759 0,774 nc 14,3% 

Libye nc nc 0,799 0,798 nc nc 

Maroc 0,429 0,548 0,631 0,640 27,7% 16,8% 

Syrie 0,540 0,646 0,721 0,716 19,6% 10,8% 

Tunisie 0,514 0,657 0,753 0,760 27,8% 15,7% 

Turquie 0,587 0,678 0,750 0,757 15,5% 11,6% 

T.Palestiniens nc nc 0,729 0,736 nc nc 

Moyenne 
Méditerranée 

0,669 0,749 0,808 0,816 12,0% 8,9% 

Rive Nord 0,814 0,845 0,894 0,901 3,8% 6,6% 

Rive Sud 0,544 0,664 0,745 0,754 22,0% 13,6% 

Méditerranée 
européenne 

0,814 0,866 0,911 0,918 6,1% 6,0% 

Pays arabes 
méditerranéens 
partenaires de 

l'UE 

0,486 0,634 0,725 0,767 30,4% 21,0% 

Maghreb 0,483 0,618 0,726 0,732 27,9% 18,4% 

Proche-Orient 0,591 0,689 0,756 0,769 16,6% 11,6% 

Monde     0,741 0,741     

 
Sources : PNUD, HDI Reports 2006  

 
Composition des catégories :  

 
- Rive Nord : Albanie, Chypre, Espagne, France, Grèce, Italie, Malte et Portugal. 
- Rive Sud : Algérie, Egypte, Israël, Jordanie, Liban, Libye, Maroc, Syrie, Tunisie, Turquie et Autorité Palestinienne. 
- Méditerranée européenne : Chypre, Espagne, France, Grèce, Italie, Malte et Portugal. 
- Pays arabes méditerranéens partenaires de l’Union européenne : Algérie, Egypte, Jordanie, Liban, Maroc, Syrie, Tunisie 

et Autorité Palestinienne. 
- Maghreb : Algérie, Libye, Maroc et Tunisie. 
- Proche-Orient : Egypte, Israël, Jordanie, Liban, Syrie et Autorité Palestinienne. 

 


